
 

 Commune de 
      MAIZET   
      

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MAI 2022

 
 

L’an deux mil vingt deux, le mardi 10 mai, à 19h30, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni en 
séance ordinaire, à la mairie, sous la présidence de M Gilbert DUVAL, maire. 
 
Présents : DUVAL Gilbert, BRIZE Brigitte, ANQUETIL Patrick, GARNIER Sylvaine, PUPIN Dominique, DELOM de 
MEZERAC Guillaume, GRANET Benjamin, DESQUESNE Sophie, SPONHAUER Clément. 
 
Procurations : CHAPALAIN Jean-François à DUVAL Gilbert, LE CORSU Céline à SPONHAUER Clément. 
 
Désignation du secrétaire de séance :  BRIZE Brigitte 
 
Avant l’ouverture de la séance, le conseil municipal observe une minute de silence en hommage à M Roger 
BOULAIS, ancien maire, décédé le 06 mai 2022. 
 
Approbation du compte rendu de la séance du 12 avril 2022 : approuvé à l‘unanimité 
 
Défense incendie : 
 
Le conseil municipal attribue une enveloppe de 40 000 € pour réaliser les travaux en 2022 et décide de donner 
la priorité au val de Maizet et à la Bruyère aux Moines. Le reste des travaux sera réalisé en 2023. 
La commune va lancer l’appel d’offres. 

 
Salle du val de Maizet : 

L’étude sera rendue à la commune d’ici 15 jours. Les demandes de subvention pour la rénovation énergétique 
seront faite fin août début septembre.  
 
Carrefour RD 41/RD 36 : 
 
Une réunion a eu lieu ce matin sur place avec M Duval, Mme Brize, M Anquetil et M Pupin et l’agence routière 
départementale. Confirmation a été donnée que l’orme sera conservé. De plus, cet arbre est situé sur un 
terrain appartenant à la commune. Par contre, la rue du bel orme qui est en sens unique serait fermée à la 
circulation. Des renseignements complémentaires vont être demandés à l’agence routière départementale. 
 
Cadeau de fin d’année : 
 
Il est décidé d’offrir un mug aux Aînés.  3 dates sont proposées pour le repas des Aînés : 23 octobre, 30 
octobre, 6 novembre. 
 
Mutuelle communale : 
 
M le Maire informe l’assemblée qu’il a été relancé par des habitants susceptibles d’être intéressés par la 
mutuelle. M le Maire va reprendre contact avec Axa. 
 
Indemnité de responsabilité régisseur : 
M le Maire propose d’attribuer l’indemnité de responsabilité de régisseur à la secrétaire de mairie pour un 
montant annuel de 110 €. 
Le conseil municipal est favorable. 
 



 

 
 
Panneaux de rues : 
 
Il est proposé de répertorier les rues et les chemins de la commune afin de déterminer les plaques qu’il faudra 
commander. Mme Brize, Mme Desquesne, M Pupin et M Granet se charge d’effectuer cet inventaire. 
 
Questions diverses : 
 
 Une randonnée sur Maizet est organisée par la CDC mardi 17 mai. Rendez vous est donné à 14 h à la 

ferme des Ifs. 
 Elections législatives : 12 et 19 juin. Le tableau des permanences est proposé. 
 Question de Mme Desquesne : Qui est prioritaire rue du Presbytère au niveau du rétrécissement (le long 

du mur du cimetière) ? Sont prioritaires les véhicules qui montent. 
 Fête du village : 27/28 août  

 
Séance levée à 21h45. 
 
 
 

 
 


